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AVIS

de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments
relatif à un projet d’arrêté suspendant la remise directe au consommateur de

certaines pièces de découpe de viandes bovines et suspendant la fabrication de
produits contenant de l’os vertébral

L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments a été saisie le 23 novembre 2000 d’une
demande d’avis sur un projet d’arrêté suspendant la remise directe au consommateur de certaines
pièces de découpe de viandes bovines et suspendant la fabrication de produits contenant de l’os
vertébral.

En réponse à cette saisine en date du 10 novembre 2000 relative à la sécurité des produits
d’origine bovine, l’Afssa avait transmis, compte tenu de l’expertise scientifique sur ce sujet, des
éléments le 13 novembre 2000 en particulier concernant le T. bone, les modalités de découpe des
côtes de bœuf ainsi que l’incorporation des vertèbres dans l’alimentation.

Sur le fondement de ces éléments, l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments émet
un avis favorable sur le projet d’arrêté qui concerne l’os vertébral. Il serait peut-être utile, en
complément de ces dispositions, et si elles ne peuvent être définies par arrêté, de transmettre aux
professionnels concernés des recommandations pratiques sur les modalités de découpe permettant
d’exclure également les ganglions rachidiens.
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